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Québec, le 23 février 2022 
 
 
 
 
Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Leader parlementaire du gouvernement 
Cabinet du leader du gouvernement 
Édifice Pamphile-Le May 
1er étage, bureau 1.39 
1035, rue des Parlementaires 
Québec (Québec)  G1A 1A4 
 
 
Cher collègue, 
 
Le 24 novembre dernier, la députée de l’Abitibi-Ouest déposait une pétition adressée à 
l’Assemblée nationale du Québec demandant la réouverture des lits de courte durée à 
l’Hôpital de La Sarre (HLS), l’élaboration d’un plan d’action concret pour contrer la 
pénurie d’infirmières, ainsi que la formation d’un comité local de recrutement 
multidisciplinaire.  
 
L’HLS est un centre hospitalier de soins généraux spécialisés faisant partie du Centre  
intégré de santé et de services sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue (CISSS de 
l’Abitibi-Témiscamingue). Sa capacité hospitalière est de 46 lits de courte durée en santé 
physique, 2 lits en gériatrie et 8 lits en santé mentale. L’installation dessert, au sein de son 
réseau local de services, une population estimée à 20 500 habitants. L’hôpital le plus près 
est celui de Rouyn-Noranda, situé à 78 km de l’HLS.  
 
Le 19 novembre dernier, le CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue publiait sur son site Web, 
un plan de contingence visant la réorganisation des soins et services offerts dans son 
établissement, et ce, en réponse à une pénurie de 240 ressources infirmières à l’échelle 
régionale, en dépit du recours à la main-d’œuvre indépendante.  
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La diminution du nombre de lits disponibles à l’HLS s’inscrit dans ce vaste projet de 
réorganisation des soins et services offerts à la population de l’Abitibi-Témiscamingue. 

Dans le but d’optimiser l’utilisation des lits actuellement disponibles, l’équipe transversale 
de coordination des lits du CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue réévalue quotidiennement 
l’achalandage dans tous les hôpitaux de la région, en plus d’effectuer une vigie des épisodes 
de soins, de la pertinence des demandes d’admission, des durées moyennes de séjour 
hospitalier ainsi que du volume d’usagers au niveau de soins alternatifs.  
 
De plus, compte tenu de l’absence de pédiatre dans la région de l’Abitibi-Ouest, un corridor 
de services est en place depuis plusieurs années avec l’Hôpital de Rouyn-Noranda, pour le 
transfert d’usagers nécessitant des soins pédiatriques avancés. Ainsi, selon l’établissement, 
la fermeture des deux lits de pédiatrie n’aurait généré aucun transfert supplémentaire vers 
d’autres installations du CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue depuis le début de novembre 
dernier.  
 
Enfin, dans le but d’assurer un transfert rapide et efficace des usagers, un véhicule 
ambulancier supplémentaire a été mis à la disposition de l’installation. Des corridors de 
services sont également érigés et réévalués quotidiennement, et ce, dans l’objectif que les 
usagers devant être redirigés soient pris en charge en temps opportun.  
 
Ces nombreuses actions permettent au CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue de maintenir des 
services essentiels sécuritaires et accessibles dans la région, tout en mettant en œuvre des 
initiatives visant à améliorer les conditions de travail des employés et le recrutement de 
personnel. Afin d’assurer le succès de ces démarches, les directions concernées au MSSS 
effectueront des suivis auprès de l’établissement au cours des prochaines semaines.  
 
Veuillez agréer, cher collègue, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
Le ministre délégué, 
 
 
 
 
Lionel Carmant 
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